
A la veille de la Journéemondiale de la liberté de lapresse, commémorée hier,la Commission nationaledes droits de l'homme(CNDH) a organisé uneconférence-débat sur lethème  ''La responsabilité
du journaliste face à la dé-
pénalisation des délits de
presse au Gabon''.Occasion pour Me Ber-trand Homa Moussavou,avocat au barreau duGabon et président de laCNDH, de rappeler lethème consacré cetteannée à ladite journée

mondiale, ''Des esprits cri-
tiques pour des temps cri-
tiques : le rôle des médias
dans la promotion des so-
ciétés pacifiques, justes et
inclusives''. Pour lui, cette Journéemondiale est souvent l'oc-casion de célébrer les prin-cipes fondamentaux de laliberté de la presse et del'évaluer à travers lemonde, de défendre l'indé-pendance des médias et derendre hommage aux jour-nalistes qui ont perdu lavie dans l'exercice de leurprofession.La CNDH, a-t-il ajouté, seréjouit de la dépénalisa-tion des délits de presse auGabon, en examinant le

nouveau Code de la com-munication, créé par la loiN° 019/2016 du 09 août2016, «en dépit de quelques

circonvolutions de rhéto-
rique et autres scories en-
core présents dans la dite
loi, selon les hommes de

médias», note-il. Ajoutantque le choix du thème de laconférence s'est fait, en ré-férence à l'article 44 duditCode.  Pour sa part, Max OlivierObame, journaliste a déve-loppé la problématique duthème retenu, qu'il a ré-sumé en ces termes : ''La
dépénalisation est un prin-
cipe important de l'affirma-
tion de la liberté
d'expression. C'est quelque
chose d'important pour le
renforcement de la démo-
cratie. Parce qu'il n'est pas
souhaitable que quelqu'un
puisse aller en prison pour
avoir exprimé une idée. De
même que cette dépénalisa-
tion n'est que partielle.

Parce que, le journaliste
peut aller en prison en cas
de récidive. Et en cas de dif-
famation, il peut être ap-
pelé à payer de fortes
amendes, puisque le prin-
cipe général du droit (pré-
voit) que ''Quiconque cause
à autrui un dommage
oblige son auteur à une ré-
paration''. Finalement, la
question est de savoir, est-
ce qu'on a déshabillé Paul
pour habiller Pierre? Parce
que, ce qu'on a cédé en dé-
pénalisant, est-ce qu'on ne
l'a pas récupéré quelque
part à travers tout cet arse-
nal juridique qui contraint
le journaliste, peut-être, à
freiner (...) quand il a envie
de s'exprimer librement ?»
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Me Bertrand Homa Moussavou et Max Olivier
Obame (d) animant la conférence-débat sur la dé-

pénalisation des délits de presse.
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AIDER les apprenants àtrouver des débouchés à lasuite de leur formation.C'est l'un des objectifs de laformation sur l'autonomi-sation organisée par lesmembres de l'association"Équateur", jeudi dernier,au centre d 'Alphabétisa-tion Dorcas, sis au quartierBelle-Vue I. Destinée auxélèves, cette  formationavait également pour ob-jectif, « d'échanger avec les
apprenantes, en vue de leur
donner des outils pour leur
autonomisation. Il a été
question de voir ce qu'on
entend par autonomisation,
comment devenir auto-
nome et comment conduire
un projet», a indiqué Co-lette Amorissani, présidentde l'association "Équa-teur". En effet, grâce aux ensei-gnements du formateur,Marius Bibang, les partici-pants ont pu comprendre,entre autres, qu'un projetest une idée. Et qu'à leurniveau, ils doivent cher-cher à se mettre en groupe,pour mener à bien leur

projet. Cette formation tombaitplutôt à pic pour les appre-nantes du centre Dorcas.Car, comme l'a relevé laprésidente d'Équateur, laréalité montre que la plu-part d'entre elles sont desjeunes femmes livrées àelles-mêmes, et viventdans les situations de pré-carité avancée. Cette initia-tive se voulait doncrassurante et visait aussi àleur donner le couraged'avancer dans ce qu'ellefont, en leur fournissant lesmoyens de se trouver undébouché, à la suite de leurformation.Pour mieux booster lesparticipants à mettre àprofit les enseignementsreçus, la présidente de l'as-sociation Équateur a an-noncé l'organisation, le 7juillet prochain, d'unesorte de compétition à la-quelle les apprenants deDorcas doivent prendrepart et à l'issue de laquellecinq projets innovants se-ront "achetés" par les asso-ciations Équateur et G 25. Une promesse qui a permisaux apprenants de prendreau sérieux les enseigne-ments qui leur ont été dis-pensés.
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La présidente de l'association "Equateur" Colette
Amorissani, expliquant les objectifs de la formation.
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